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1 LE CONTEXTE 

Le congé de proche aidant permet de s'occuper d'une personne handicapée ou faisant l'objet d'une perte d'autonomie 
d'une particulière gravité. Ce congé est accessible sous conditions (lien familial ou étroit avec la personne aidée, rési-
dence en France de la personne aidée) et pour une durée limitée. 
 
Le congé de proche aidant remplace le congé de soutien familial depuis 2017. Il permet de cesser temporairement son 
activité professionnelle pour s'occuper d'une personne handicapée ou faisant l'objet d'une perte d'autonomie d'une 
particulière gravité. 

1.1 Conditions  

Le congé de proche aidant est ouvert à tout salarié. 
 
La personne accompagnée par le salarié, qui présente un handicap ou une perte d'autonomie d'une particulière gravité, 
peut-être une des suivantes : 

- La personne avec qui le salarié vit en couple 
- Son ascendant, son descendant, l'enfant dont elle assume la charge (au sens des prestations familiales) ou 

son collatéral jusqu'au 4e degré (frère, sœur, tante, oncle, cousin(e) germain(e), neveu, nièce...) 
- L'ascendant, le descendant ou le collatéral jusqu'au 4e degré de la personne avec laquelle le salarié vit en 

couple 
- Une personne âgée ou handicapée avec laquelle il réside ou avec laquelle il entretient des liens étroits et 

stables, à qui il vient en aide de manière régulière et fréquente. Le salarié intervient à titre non professionnel 
pour accomplir tout ou partie des actes ou des activités de la vie quotidienne. 

 
La personne aidée doit résider en France de façon stable et régulière. 

1.2 Durée 

Le congé de proche aidant ne peut pas dépasser une durée maximale, fixée : 
 

- Soit par convention ou accord de branche ou, sinon, par convention ou accord collectif d'entreprise, 
- Soit, en l'absence de dispositions conventionnelles, à 3 mois. 

 
Toutefois, le congé peut être renouvelé, sans pouvoir dépasser 1 an sur l'ensemble de la carrière du salarié. 

1.3 Obligation déclarative 

A partir de janvier 2021, une nouvelle rubrique 65.005 (Nombre de jours ouvrés de la suspension fractionnée) a été 
créée afin de déclarer correctement le nombre de jours pour cette suspension. 
 
Cette rubrique est autorisée seulement pour ce motif de suspension « 650 – Congé de proche aidant ». 
 
Cette suspension de contrat peut être fractionnée à minima en demi-journée et doit être découpée en mois civil au 
niveau des dates 65.002 (date de début) et 65.003 (date de fin). 
 
Cette suspension ne peut pas dépasser les 22 jours travaillés par mois  
 
Suite aux échanges avec le GIP-MDS, cette suspension est donc à gérer dans le module de gestion des ab-
sences présent dans Pégase. 
 
 
  

https://www.service-public.fr/particuliers/glossaire/R42442
https://www.service-public.fr/particuliers/glossaire/R12668
https://www.service-public.fr/particuliers/glossaire/R12574
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F16947
https://www.service-public.fr/particuliers/glossaire/R12669
https://www.service-public.fr/particuliers/glossaire/R51533
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2 DANS PEGASE 

Dans Pégase, il est nécessaire de créer les rubriques suivantes en fonction des besoins des dossiers gérés sur le 
logiciel. 

2.1 Paramétrage 

Menu Gestion | Rubriques | Société de référence | Sélectionner n’importe quelle rubrique | Cliquer sur le bouton Créer  

 Rubrique 250700 Heures d’absence – Congé proche aidant 

En Page Identité 
 

 
 

En Page Calcul 
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En Page Cumuls  
 

 
 
En Page Plafonds 
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En Page Périodicité 
 

 
 
En Page Options – rien à alimenter 
 
En Page Comptabilité 
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2.1 Bulletin 

Menu Paie | Gestion des bulletins puis clic droit | Accéder aux absences | Cliquer sur le bouton Créer 

 Saisie en heures 

En cas de saisie d’heures d’absence congé proche aidant du 01/01/2021 au 13/01/2021 : 

 
 

 Saisie en jours 

En cas de saisie de jours d’absence congé proche aidant du 01/01/2021 au 13/01/2021 : 

 
 
En cas de saisie de jours d’absence congé proche aidant du 01/01/2021 au 13/01/2021 et le 14/01/2021 matin : 

 

2.2 DSN  

Menu DSN | Préparation puis Visualisation de la préparation 

 Saisie en heures 

En cas de saisie d’heures d’absence congé proche aidant du 01/01/2021 au 13/01/2021 : 

 
 

La rubrique 65.005 récupère le nombre de jours ouvrés (et non le nombre d’heures), comme attendu par le Cahier 
Technique DSN. 

 Saisie en jours 

En cas de saisie de jours d’absence congé proche aidant du 01/01/2021 au 13/01/2021 : 

 
 

En cas de saisie de jours d’absence congé proche aidant du 01/01/2021 au 13/01/2021 et le 14/01/2021 matin : 

 


